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Gil. Sculptures
Sculptures monumentales
Sculptures d’intérieur

Petits travaux de métallerie

Blog : sculpturegil.canalblog.com
N° Siret : 32774858800040
N° MDA : yo 38796

Tél. : 06 31 50 45 76

06 51 22 26 46
41 rue de la Forêt 35340 La Bouëxière

06 03 04 45 7606 03 04 45 76
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ÉLEVAGE & MÉTHODES TRADITIONNELSÉLEVAGE & MÉTHODES TRADITIONNELS
Miels et produits intégralementM iels et produits intégralement

issus de nos ruchesissus de nos ruches
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ou sur commande par téléphoneou sur commande par téléphone

Institut de Bien-Etre et Beauté 
24 rue Théophile Rémond 
35340 LA BOUEXIERE 
www.doceane.com 
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Horaires d’ouverture de la mairie :
Lundi : 14h à 17h30
Mardi, Mercredi et Jeudi : 9h à 12h et 14h à 17h30
Vendredi : 9h à 12h et 14h à 16h30
Samedi : 9h à 12h
Tél. : 02 99 62 62 95
Mail : mairie@mairie-labouexiere.fr

Stéphane Piquet, 
Maire de La Bouëxière.

S’adapter à la crise  
et aux réformes fiscales

La commune a construit un plan plurian-
nuel d’investissement au service des habi-
tants dans un contexte sanitaire, financier, 
économique et fiscal très incertain.

Les investissements, en particulier le nou-
veau complexe sportif et culturel, mais aus-
si les écoles, sont absolument nécessaires 
au regard de l’évolution de notre population 
à court et moyen terme.

En parallèle, le choix du gouvernement et 
la crise sanitaire ont profondément changé 
notre environnement financier. En effet, 
alors que les habitants, et c’est tant mieux, 
bénéficiaient d’une disparition de la taxe 
d’habitation, la commune a vu une com-
pensation par le foncier bâti départemental.

Or, ce transfert amplifie la faiblesse des 
bases de notre commune (585 euros contre 
850 euros en moyenne de la strate). Pour 
un taux équivalent, nous avons presque 
deux fois moins de recettes fiscales qu’une 
commune équivalente. Cette nouvelle situa-
tion fiscale nous amène donc à sécuriser les 
recettes futures. Les taux stables depuis 12 
ans seront adaptés. Le taux de foncier bâti 
passera donc de 36,84 à 40,11% et seuls 
les propriétaires verront cette évolution fis-
cale largement compensée par la disparition 
de la taxe d'habitation.

Cette projection et cet engagement permet-
tront au-delà du mandat actuel de mettre 
en place les investissements nécessaires au 
développement de la commune et au main-
tien de services de qualité à la population. 
Je souhaite à chacun d’entre vous de bien 
se porter et de profiter d’un bel été forcé-
ment ensoleillé.
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Élections régionales et départementales des 20 et 27 juin
POUR POUVOIR VOTER LES 20 ET 27 JUIN,  
VOUS DEVEZ VOUS INSCRIRE SUR LES LISTES  
ÉLECTORALES AVANT LE 14 MAI 2021 

Vous pouvez vous inscrire à la mairie :
- de votre domicile, 
-  de votre résidence si vous y résidez de manière effective et 

continue depuis au moins 6 mois,
-  de la commune dans laquelle vous êtes assujetti aux 

impôts locaux (taxe d’habitation, contribution foncière des 
entreprises, taxe foncière sur les propriétés bâties ou non 
bâties),

-  de la commune où la société, dont vous êtes le gérant 
ou l’associé majoritaire ou unique depuis au moins 2 ans, 
est inscrite au rôle des contributions communales depuis au 
moins 2 ans.

Pour votre inscription, vous devez vous munir  
d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile 
(photocopie à joindre ou à scanner) et vous pouvez 
effectuer cette démarche : 
- en vous rendant à la mairie directement, 
- par courrier en remplissant le cerfa 12669*02, 
- en ligne via service-public.fr.

Cas particuliers :
-  Si vous venez d’avoir 18 ans ou obtenez la majorité avant 

les 20 et 27 juin 2021 : les jeunes français qui se sont fait 
recenser à 16 ans (Recensement citoyen) à La Bouëxière 
sont inscrits d’office sur les listes électorales. 

-  Si vous avez changé d’adresse sur La Bouëxière : merci de 
signaler à la mairie votre nouvelle adresse.

POUR ASSURER LE BON DÉROULEMENT  
DES SCRUTINS DES 20 ET 27 JUIN, LA VILLE  
RECHERCHE DES VOLONTAIRES BÉNÉVOLES :  
ASSESSEUR ET SCRUTATEUR

Les assesseurs siègent aux côtés du président du bureau de 
vote. Ils s’assurent du bon déroulement et de la régularité du 
vote comme vérifier l’identité des électeurs, faire signer la liste 
d’émargement… Cette opération a lieu de 8h à 18h le jour 
du vote.
Un scrutateur effectue le dépouillement des votes afin 
d’établir les résultats du scrutin. Le dépouillement s’effectue 
dès la clôture du scrutin (18h) jusqu’à son achèvement. Les 
scrutateurs sont répartis autour de 2 tables de 4 personnes 
dans chaque bureau de vote.

Pour participer, la seule condition est d’être électeur  
ou électrice de la commune de La Bouëxière.

Si vous êtes intéressé par cet acte citoyen bénévole, merci 
de contacter la mairie :
Service Elections : accueil@mairie-labouexiere.fr 
02 99 62 62 95 

MODIFICATION LOCALISATION BUREAUX DE VOTE

Depuis quelques années, les 4 bureaux de vote sont situés au 
Centre Culturel Maisonneuve – rue Jean Marie Pavy.
Les élections départementales et régionales se tiendront les 
20 et 27 juin prochains. 
Les locaux habituels sont trop exigus pour installer 8 bureaux 
de vote liés à ce double scrutin.
Nous avons donc modifié la localisation de ces bureaux de 
vote au Groupe Scolaire Charles TILLON – 10 rue des Ecoles.

Emile Le Tiran
Emile est décédé à 82 ans 
dans les Côtes d’Armor en 
février dernier.

Né en 1938 dans les Côtes 
du Nord, il a commencé sa 
carrière à Paris. Embauché 
à Supelec (Ecole Supérieure 
d’Electricité) à Cesson-Sévi-
gné en septembre 1972, en 
tant qu’agent technique spé-
cialisé, il a fait construire à La 

Bouëxière à La Croix du Loup Pendu.

Il a été élu conseiller municipal au scrutin de mai 1989. 
Aux élections de juin 1995, de nouveau élu, il a été désigné 
comme adjoint à la culture et aux loisirs des jeunes.

En tant qu’adjoint, il a mis en route la bibliothèque dans les 
locaux de la Maison Neuve en s’occupant de son fonctionne-

ment et sa liaison avec la partie informatique. Il a lancé avec 
grand succès des camps de vacances pour les ados. Il a mené 
en collaboration avec le maire les prémices du jumelage avec 
Wingrave. Et il a démarré le point accueil emploi et l’a fait 
fonctionner jusqu’à la fin de son mandat.

Hors municipalité, il a été le président de l’association ran-
donnée de la commune en organisant, entre autres, des dé-
placements de La Bouëxière jusqu’au Mont Saint-Michel par 
relais de petits groupes.

Emile était une personne discrète qui menait à fond tous les 
projets dont il s’occupait avec une persévérance et un perfec-
tionnisme remarquables.

Peu après la fin de son mandat, étant retraité, il avait décidé 
de retourner dans les Côtes d’Armor.

Roland BADUEL

V I E  M U N I C I P A L EV I E  M U N I C I P A L E
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Pierre-Yves Le Bail s’en est allé le 29 janvier 2021
Adjoint à la culture depuis 2014, 
l’implication de cet homme de gauche 
dans la commune témoigne de son 
humanisme.
L’élu s’était installé à La Bouëxière en 
1981 où il avait fondé une famille 

avec sa femme Monique. Devenu père de deux enfants, Pau-
line et Mathilde, il s’était investi dans la vie locale en devenant 
président de la FCPE puis de la CAEP. Quelques années plus 
tard, il s’engagea en politique comme membre du Collectif 
Citoyen en 2007 puis comme président du comité de sou-
tien de Stéphane Piquet en 2008. Et c’est tout naturellement, 
qu’il devint adjoint à la culture en 2014 toujours au côté de 
Stéphane Piquet.
Lors de ce mandat, il fut aussi président du CLIC (Comité local 
d’Information et de Coordination), membre du CA du CCAS 
et de celui de Rey-Leroux. Pierre-Yves s’investit avec passion 
dans le projet Espoir 35 pour la construction de logements 
adaptés aux handicaps psychiques. Et ces maisons verront le 
jour à la Bouëxière dans les prochains mois.

Educateur spécialisé de formation, il savait être à l’écoute de 
tous et attachait une grande importance à l’accès à la culture : 
la cabine à bouquins, le chalet à dons, la gratuité des spec-
tacles pour les moins de 18 ans, le spectacle de magie et le 
film de Noël pour les enfants de la commune, c’était lui ! 
Homme de conviction et curieux de toutes les formes d’art, 
il fut un soutien indéfectible aux artistes et sut concevoir 
une programmation culturelle riche et éclectique. Il fut ainsi 
à l’initiative de théâtre au village, d’une résidence d’artistes 
avec la Cie 3e acte et œuvrait de concert avec les associations 
Bouëxazik, Cajun Bouexi Band, Mask Ha Gazh ou Gallo Tonic 
pour faire rayonner la culture d’ici et d’ailleurs. 
En véritable chef d’orchestre, il excellait dans l’organisation 
des grandes manifestations de notre ville comme la fête de la 
musique, le cinéma en plein air, les festivités du 14 juillet et 
les Festoyes dont il était un des fers de lance. 
Artiste lui-même, Pierre-Yves aimait manier le verbe et ses 
longues marches autour de l’étang de Chevré, lui avait inspiré 
un poème qu’il aimait déclamer : Rêveur du Val. 

Passionné de théâtre, il avait contribué à la création de la 
troupe locale Passage à l’acte. Et ce féru du Moyen-Age avait 
su conjuguer ses deux passions en montant sur les planches 
en tant que Duc de Bretagne ou pour jouer des farces médié-

vales pour l’association 
1488. 
Notre Duc aimait sa 
ville et son petit pays. 
Et il leur était dévoué. 
Il s’investissait depuis 
quelques années dans 
le patrimoine locale : 
il veillait attentivement 
à la motte féodale 
de Chevré et œuvrait 
depuis quelques mois 
pour le classement de 
sa Chapelle. Il avait 
également entrepris 
un travail mémoriel 
sur la commune de La 
Bouëxière en créant le 
Grenier de la mémoire 
et s’attelait à recenser 

tous les souvenirs de ses habitants. Un site internet est en 
construction et sera bientôt dévoilé. 
Il avait aussi compris que nos deux langues régionales étaient 
porteuses d’histoire et de culture. Et en 2016, il signa la 
charte du gallo et mit en place des cours hebdomadaires de 
gallo, une application trilingue sur le site de Chevré et intégra 
la semaine du gallo dans la programmation culturelle.
Le « Priz du Galo » reçu le 11 décembre 2020, vint ainsi 
couronner l’engagement de cet homme de culture au service 
de tous.
Nous garderons de lui le souvenir d’un homme chaleureux et 
exigeant qui ne lâchait rien. Son sourire et ses facéties nous 
manqueront mais sa présence et son action resteront dans la 
mémoire des Bouëxiérais et des Bouëxiéraises. 
La troupe Passage à l’Acte célébrera sa mémoire lors de l’inau-
guration du théâtre de verdure le dimanche 27 juin 2021 à 
11h00.
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Participez à la vie locale ; Appel à candidature comités consultatifs
Dans sa démarche de démocratie participative, la municipalité souhaite inscrire l’écoute, la concertation et la construction 
collaborative dans son action. Aussi elle propose la création de comités consultatifs sur différents thèmes : tourisme, économie, 
éducation-jeunesse, environnement, agriculture, bocage, urbanisme-voirie-travaux, culture, vie associative, affaires sociales et 
démocratie participative-budget participatif. 

Qu’est-ce qu’un comité consultatif ? 
Les comités consultatifs sont des instances d’aide à la 
décision pour la municipalité et n’ont pas de pouvoir 
décisionnel. Il s’agit de mener des réflexions et faire des 
propositions.
Selon l’article L2143-2 du code général des collectivités 
territoriales, le conseil municipal peut créer des comités 
consultatifs sur tout problème d’intérêt communal concernant 
tout ou partie du territoire de la commune. Ces comités 
comprennent des personnes qui peuvent ne pas appartenir 
au conseil, notamment des représentants des associations 
locales.
Les comités peuvent être consultés par le maire sur toute 
question ou projet intéressant les services publics et 
équipements de proximité et entrant dans le domaine d’activité 
des associations membres du comité. Ils peuvent par ailleurs 
transmettre au maire toute proposition concernant tout sujet 
d’intérêt communal pour lequel ils ont été institués.

Quelle organisation ?
Chaque comité sera composé de représentants d’association, 
de citoyens, de personnes qualifiées et d’élus directement 
concernés par un sujet donné. 
La composition des comités est votée en conseil municipal 
pour une durée qui ne peut excéder celle du mandat municipal 
en cours. Chaque comité est présidé par un membre du 
conseil municipal, désigné par le maire. Chaque comité se 
réunit au moins une fois par an.

Quel objectif ?
Les comités consultatifs visent, avant tout, à renforcer 
l’engagement des citoyens dans la vie publique en étant 
force de proposition. 
Ce qui est attendu : associer les habitants, les associations et 
des experts dans une volonté d’échanges ouverts constructifs 
et bienveillants, donner des avis et être force de proposition.
Une charte de participation vous sera proposée avant de vous 
engager.

Pour candidater 
Merci de retirer le dossier à remplir à la Mairie avant le 1er juin.

Participez
          à la vie locale Appel à candidatureComités consultatifs

V I E  M U N I C I P A L EV I E  M U N I C I P A L E
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LIFFRÉ CORMIER COMMUNAUTÉLIFFRÉ CORMIER COMMUNAUTÉ

La médiathèque modifie ses horaires d’ouverture
Retour aux anciens horaires et un peu plus... depuis le 22 
mars :
Lundi : 16h-18h30 - Mercredi : 10h-12h et 14h-17h
Vendredi : 16h-18h30
Samedi : nouvel horaire : 10h-17h en journée continue
Espace multimédia uniquement sur rendez-vous :
Jeudi : 16h-18h30 en présence de Dominique
Lundi et vendredi : 16h-18h30 
en accès libre.
Informations :  
02 99 62 67 43
Réservations multimédia :  
02 99 62 69 09
Nous rappelons à nos usagers 
qu’ils doivent systématiquement 
présenter leur carte d’abonné 
pour pouvoir emprunter des do-
cuments.
Cette carte nominative et gratuite 
est unique pour toutes les média-
thèques appartenant au réseau LCC (Liffré Cormier Commu-
nauté).
Modalités de prêts : prêt illimité, tous supports confondus 
(Livres, magazines, CD, DVD, Livres CD et livres audio) pour 
une durée de 3 semaines.

Cabine à bouquin
L’usage de la cabine à bouquins va momentanément être sus-
pendu pour raisons sanitaires : l’occasion pour les services 
techniques de procéder à des travaux de rafraîchissement.
Pour ces mêmes raisons la médiathèque n’étant pas en capa-
cité de stocker et de traiter tous vos dons dans l’attente de sa 

réouverture, nous vous serions 
reconnaissants de les conserver 
jusqu’à nouvel ordre ou de faire 
appel à d’autres circuits de dis-
tribution.
Nous vous rappelons qu’il est 
souvent nécessaire d’opérer un 
premier tri avant de donner vos 
livres :
Vérifier le bon état et le conte-
nu de ceux-ci (ni tendancieux, 
ni obsolète).
Si vous estimez que ces cri-

tères ne sont pas réunis, vous pouvez les déposer dans les 
containers à papier disposés en différents points sur la com-
mune pour le recyclage du papier.

Au printemps, j’adopte un composteur !
Le SMICTOM VALCOBREIZH met en place régulièrement des 
ventes de composteurs à tarifs préférentiels réservées aux 
habitants du territoire. Cette année, les ventes reprennent dès 
le 20 mars. Le compost permet de réduire ses déchets avec 
simplicité et d’obtenir un terreau de qualité maison ! Vous 
pouvez réserver votre composteur dès à présent.
Avec l’arrivée des beaux jours, les ventes de composteurs à 
tarifs préférentiels, à destination des habitants du territoire, 
reprennent à partir du 20 mars. Le planning des ventes est 
disponible sur notre site internet www.valcobreizh.3fr.
Vous avez la possibilité de choisir le modèle qui vous convient : 
400 L (22 euros) ou 600 L (30 euros).
La réservation se fait en ligne sur notre site internet depuis la 
rubrique Mon compte (accessible depuis la page d’accueil). 
Si vous n’avez pas créé de compte personnel, munissez-
vous de votre dernière redevance (vos références « client » et 
« payeur » vous seront demandées pour créer votre compte). 
Les rendez-vous pour récupérer vos composteurs ont lieu 
dans vos déchetteries, les samedis, de 9h30 à 12h. Un agent 
du SMICTOM sera présent pour vous donner tous les conseils 
nécessaires au bon démarrage de votre compost.

Pourquoi composter ? 
-  Composter permet d’obtenir un engrais 100 % naturel, de 

qualité et gratuit !
-  Le compost ne dégage pas d’odeur, est très simple d’utilisation 

et demande peu de temps.
-  Composter permet de réduire le volume de ses déchets et de 

présenter son bac moins souvent !

-  Le compost participe à la maîtrise des coûts de gestion des 
déchets de la collectivité.

Convaincus ? Alors lancez-vous en réservant votre composteur !

V I E  M U N I C I P A L EV I E  M U N I C I P A L E
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LIFFRÉ CORMIER COMMUNAUTÉLIFFRÉ CORMIER COMMUNAUTÉ

Le centre culturel et la nouvelle piscine cherchent leur nom
Le Centre Multi Activités, construit en 1992 
à Liffré, regroupe aujourd’hui des services 
municipaux et intercommunaux : le centre 
culturel et la salle associative (ville de Lif-
fré), l’Orphéon (l’école de musique inter-
communale) et la piscine intercommunale. 
D’avril 2021 à février 2024, Liffré-Cormier 
Communauté et la ville de Liffré engage-
ront des travaux pour une rénovation géné-
rale du bâtiment :
• rénovation énergétique du bâtiment ;
•  amélioration de l’accessibilité, de la 

fonctionnalité, de l’acoustique, de la 
qualité des matériaux ;

•  rénovation et I’extension de la piscine 
avec notamment la création d’un bas-
sin nordique et d’une zone ludique et 
bien-être ;

•  extension de l’école de musique en 
respectant une exigence acoustique 
forte ;

•  rénovation de la salle de spectacle, 
de la salle polyvalente et des salles 
Wendover et Piéla.

Partagez vos idées !
De mars à mai 2021, vous êtes invi-
tés à laisser libre cours à votre ima-
gination pour proposer un nom pour 
cet équipement.
•  De mars à fin mai : partagez vos 

idées.
•  Juin : un jury d’élus et de membres 

du conseil de développement pré-
selectionneront 4 noms.

•  Été 2021 : ces 4 propositions 
seront soumises aux votes des 
habitants.

•  Septembre : le jury choisit le 
nom définitif.

® DU LUNDI AU VENDREDI de 9h à 12h30
et de 13h30 à 17h (fermé le jeudi après-midi)

1 La Lande - CS 50005 - 35190 Tinténiac
02 99 68 03 15 / www.valcobreizh.fr

Accueil

Horaires d’ouverture de la déchetterie de La Bouëxière
Lundi de 14h à 18h ; jeudi, vendredi et samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h (à 17h, l’hiver). Fermée mardi et mercredi.

le centre multi-activités se transforme et cherche son nom. partagez vos idées !

C O M M U N A U T É

PISCINE INTERCOMMUNALE - ÉCOLE DE MUSIQUE INTERCOMMUNALE L’ORPHÉON - CENTRE CULTUREL DE LIFFRÉ 

de mars à fin mai, rendez-vous sur www.liffre-cormier.fr
ou remplissez le formulaire disponible dans votre mairie 

QUEL NOM
POUR CET 
ÉQUIPEMENT?
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LIFFRÉ CORMIER COMMUNAUTÉLIFFRÉ CORMIER COMMUNAUTÉ

Fini les sacs, place aux bacs ! 
À partir du 21 avril 2021, le SMICTOM VALCOBREIZH va 
doter l’ensemble des foyers du territoire de bacs à couvercle 
jaune. La conteneurisation rendra nos communes plus propres 
et sera meilleure pour la santé des agents de collecte. Ces  
35 000 bacs remplaceront les sacs jaunes que vous utilisez 
pour la collecte du tri sélectif. Les consignes restent inchan-
gées : tous les emballages (en carton, en métal et en plas-
tique) seront à déposer dans votre bac, en vrac et sans sac. 

Dès la réception de votre bac, vous ne devrez plus utiliser 
de sacs jaunes. Vous pourrez ramener les rouleaux que vous 
auriez en trop dans votre mairie. 95% des foyers seront équi-
pés d’un bac jaune de 240 litres. 

Ce volume, préconisé par l’éco-organisme CITEO, vous per-
mettra de mettre dans votre bac l’équivalent de ce que vous 
mettiez jusqu’alors dans 8 sacs jaunes. Afin de vous faciliter 
le geste de tri, un sac cabas, offert par le SMICTOM, sera 
remis* début juin. 

Une collecte du tri sélectif 
À compter du 1er mai 2021, la collecte du tri sélectif (embal-
lages) ne s’effectuera plus chaque semaine mais tous les 
quinze jours. 

Ce changement permet d’harmoniser le fonctionnement du 
territoire et de réduire de 45 000 km par an les tournées de 
collecte. 

Cette fréquence de collecte suffit aujourd’hui à répondre aux 
besoins des usagers grâce à l’évolution du tri, du compostage 
et des pratiques de consommation. 

Nouveau calendrier de collecte 
Cette nouvelle fréquence du tri sélectif engendre la mise en 
place, à compter du 1er mai 2021, d’un nouveau calendrier 
de collecte. 
À partir du 1er mai 2021, pour votre commune :
-  La collecte des ordures ménagères se fera chaque mercredi 
-   La collecte du tri sélectif s’effectuera le lundi des semaines 

impaires.

* Pour les foyers qui dépendent d’un bac collectif, le sac cabas sera à retirer en mairie.

8 
SACS 
JAUNES

8

35 000
bacs pour équiper

le territoire

ATTENTION !
-  Pour les lieux dits suivants :  

Le Pré Morel, Les Forges de Sérigné, Les Métairies de Sérigné, La Hairie,  
La Frelonnais, La Richelais :
La collecte du tri sélectif s’effectuera le jeudi des semaines impaires. 

-  Pour les lieux dits suivants :  
Le Champ des pruniers, La Ribertière, La Chagaudière, Guigieux,  
Le Haut Champ, La Vigne, Le Haut Bertry, Le Bertry, La Brosse, La Fredeussais, Gasnier, Villeray, Le Haut de la Lande, 
La Cueillerais, La Coulée du Buisson, La Blandinière, La Fontenelle, Les Landes, La Ville Orieux, La Barre, Monbourron, 
Les Savatais, La Mézardais, La Hantelle, La Teillais, Ronsinières, Le Gretais, La Frédeussaie, Le Moulin du Berry, 
Millerais, Le Moulin Ory, La Bronnais, La Bonerie, La Trionnerie, La Havardière, Route de la Malécotais, La Malécotais, 
La Basse Plardrais, Haut Sévailles, Domaine de Sévailles, Le Bas Sévailles :
La collecte du tri sélectif s’effectuera le mercredi des semaines impaires.

Sac jaune tous les lundis des semaines impaires

Mai Juin Juillet Août
Lundi 10 Lundi 7 Lundi 5 Lundi 2
Lundi 24 Lundi 21 Lundi 19 Lundi 16

 Lundi 30

+ d’infos sur le Site Internet du SMICTOM VALCOBREIZH :  
www.valcobreizh.fr ou sur la page Facebook
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« La saison de la rénovation énergétique est proclamée » 
Voilà le printemps qui pointe ses rayons de soleil, cela présage la fin de la 
période de chauffage.
L’hiver a été plutôt rude cette année avec ces périodes de froid sibérien, 
votre facture énergétique a sûrement flambé.
Alors c’est peut-être le bon moment d’envisager des travaux de rénovation 
énergétique de votre logement pour être prêt à affronter l’hiver prochain.

Pourquoi effectuer des travaux de rénovation  
énergétique ?
Pour améliorer son confort intérieur, réduire sa facture énergétique et donc 
son empreinte carbone mais aussi pour valoriser son patrimoine. 

Quel type de travaux effectuer ?
Vous pouvez aussi bien réaliser des petits travaux comme acheter des 
ampoules basse consommation, mettre des robinets thermostatiques sur 
vos radiateurs ou les changer par des plus performants, installer des stores 
extérieurs sur vos velux.
Ou alors effectuer des gros travaux comme réaliser une Isolation thermique 
par l’extérieur (ITE) de vos murs ou de votre toiture (méthode sarking), 
faire installer un poêle à pellets ou une pompe à chaleur (PAC), changer 
les ouvrants (porte, baie vitrée, fenêtre).

Comment se renseigner sur les dispositifs ?  
L’état a lancé un plan de rénovation énergétique des bâtiments et a mis 
en place différents dispositifs d’accompagnement et d’aides (isolation à 
1€, Ma prime rénovation...) avec des sites dédiés : www.maprimerenov.
gouv.fr.
Les démarches pour en bénéficier peuvent sembler complexes et découra-
ger les porteurs de projets.

Liffré Cormier Communauté vous accompagne  
dans vos projets de rénovation énergétique
En partenariat avec l’Agence Locale de l’Énergie et du Climat du Pays de 
Rennes, un service de Conseil en Energie Partagée (CEP) est mis en 
place sur la Communauté avec des permanences en Mairie dont une à La 
Bouëxière. Son rôle est de vous accompagner et vous conseiller dans tous 
vos projets de rénovation, construction ou extension.
Les conseillers, membres du réseau national FAIRE et du réseau régional 
Rénov’Habitat Bretagne, peuvent répondre à vos questions concernant la 
rénovation de votre logement, trouver les solutions techniques de rénova-
tion adaptées à vos besoins et identifier les aides financières auxquelles 
vous pourriez être éligibles.
Les conseils sont gratuits et neutres.

Permanences sur rendez-vous, 
en appelant le standard télé-

phonique de l’ALEC au 02 
99 35 23 50 du lundi au 
vendredi de 9h à 12h30 
et de 13h30 à 17h30 ; 
ou par email à infoener-
gie@alec-rennes.org.

   sur
  une solution 

de chauffage en vogue :

« le Pellet »  
ou plus communément appelé  

granulé de bois
Ce mode de chauffage est plébiscité dans 
les maisons BBC en y installant un simple 
poêle à pellets.
Il est considéré comme chauffage d’ap-
point mais peut fournir 100% des besoins 
d’une maison si l’agencement intérieur le 
permet.

Quels sont ces avantages ?
-  chauffage par rayonnement comme un 

poêle traditionnel et par convection avec 
une soufflerie,

-  poêle équipé d’une régulation avec un 
thermostat d’ambiance qui s’adapte à 
vos besoins,

-  technologie simple (très peu d’électro-
nique),

-  différents designs : poêle ou foyer fermé 
à pellets ou mixte (bûches et pellets) ou 
hydraulique pour se raccorder sur votre 
réseau de chauffage existant,  

-  coûts d’installation et d’entretien annuel 
faible.

Quels sont les inconvénients ?
-  l’entretien 1 à 2 fois par semaine pour 

nettoyer le brûleur et le cendrier,
-  le bruit de la soufflerie quand il fonc-

tionne à sa pleine puissance, 
-  la manutention des sacs de 15kg mais 

moins contraignant que la corvée de bois.

Une rénovation au « poêle »
Un poêle à pellets a été choisi pour rem-
placer une chaudière fioul dans un longère 
de 80m² avec une isolation classique, 
coût de l’investissement : 6300 € TTC 
(comprenant la démolition de la cheminée 
existante, le tubage du conduit et l’instal-
lation du poêle et sa plaque de protection).
La facture énergétique annuelle a été divi-
sée par 3, passant de 1200-1500 € (au 
fioul) à 400-500 € (à pellets).
La planète est en surchauffe, il est encore 
temps d’agir en rénovant votre logement.
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Les logements sociaux et l’énergie
Le CCAS a entrepris, il y a 2 ans, une réflexion sur 
la rénovation énergétique des 8 logements qu’il pos-
sède à la Résidence Paul Féval.
Ce programme a pour objectif de diminuer de 40 % 
les consommations en lien avec le chauffage des 
logements. Pour atteindre cet objectif, les menuise-
ries ont été remplacées, l’isolation changée et des 
pompes à chaleur installées avec des possibilités de 
différenciation des températures de chauffe dans la 
pièce principale et une chambre.

Le confort des locataires doit donc être amélioré 
tout en réduisant leurs dépenses.
Ce programme a été livré fin 2020. Le coût de 
rénovation a été de 144 515 euros.
Sur ce coût, le département 35 a subventionné 
à hauteur de 24 000 euros, 51 111 euros de 
l’Europe par l’ITI FEDER, en laissant à charge du 
CCAS 69 294 euros.

La vaccination Covid 19
Dans le cadre du plan vaccinal contre la COVID 19,  
vous pouvez vous adresser aux services suivants :

Cabinet infirmiers de La Bouëxière
-  Alexandre Tiphaine et Delaunay Jérémie : 02 23 27 96 29
-  Cabinet infirmier La Bouëxière : 09 67 85 69 01 

Cabinets médicaux
-  Dr Vigne, Tardif et Depagne : 02 99 04 41 64
-  Dr Degournay : 02 99 62 65 89

Pharmacie 
02 99 62 62 65

Centre de vaccination de Liffré  
pour les plus de 75 ans : 0 805 690 821

Doctolib pour les 55 à 75 ans

Si vous êtes cas contact, les préconisations précisent  
que vous devez vous isoler immédiatement.
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École maternelle publique Charles TILLON 
Intervention d’une Conteuse dans une classe  
de PS/MS :
Les élèves d’une classe de PS/MS ont eu la joie d’accueillir 
la grand-mère d’un élève, Françoise DIEP, conteuse 
professionnelle, le mardi 23 mars pour un voyage autour 
de 3 contes. Comme la thématique de l’école maternelle 
est l’Afrique cette année, deux contes se sont déroulés en 
Afrique, l’un sur les animaux de la savane (avec le bruitage 
des animaux en collaboration avec les enfants) et l’autre sur 
un conte du Sénégal avec une chute humoristique (Diabou 
Nʼdao et le Lion) qui a enchanté petits et grands. 

Le dernier conte était « Coque de noix, bateau de roi », avec 
le support des marottes des personnages, pendant lequel 
les enfants étaient invités à chanter la chanson reprise par 
chacun des personnages (conte par accumulation).

Enfin, l’école maternelle accueillera bientôt une intervenante 
en danse sur la thématique de l’Afrique.

Décloisonnement des élèves de MS et GS  
l’après-midi :
Dans le respect des groupes de non-brassage, des ateliers 
d’apprentissage en petits groupes d’élèves de MS et de GS 
ont été mis en place en début d’après-midi pendant la sieste 

des TPS/PS : les enseignantes ont réfléchi en équipe pour 
faire travailler les enfants sur la littérature (travail de langage 
et de compréhension sur les contes), les sciences (jardinage 
et graines) et les mathématiques (dénombrement et jeux de 
logique type « Smart Games »).

Rappel : Inscription en maternelle (enfant né en 2018) pour 
la rentrée de septembre 2021 : vous êtes invités à prendre 
rendez-vous avec la directrice, Mme Jacquet Séverine, via 
l’adresse mail de l’école : ecole.0351916t@ac-rennes.fr.

Sensibilisation  
à la sécurité routière
Depuis le 26 mars, les élèves de CM2 
bénéficient d’une intervention du policier 
municipal, M. Desisles, portant sur la sécurité 
routière, et notamment le savoir rouler à 
vélo. Un temps de sensibilisation est d’abord 
effectué en classe à partir de situations locales 
(carrefours dangereux dans La Bouëxière, 
sécurité liée aux arrêts de bus que les élèves 
utiliseront dès l’année prochaine). 
Cette partie théorique se ponctue par un test 
écrit. Côté pratique, les élèves s’exercent 
dans un premier temps avec leur enseignant 
puis passent un test sur circuit, avec certains 
panneaux routiers. 
Les classes de CM1-CM2 et CM2 devraient 
ensuite mettre en pratique ces compétences 
en réalisant des sorties sur route jusqu’à 
Chevré ou la forêt de La Corbière.

Ouverture de classe en élémentaire
L’école élémentaire ouvrira une classe à la rentrée 2021 avec une seconde classe bilingue breton, cela prote à 10 le nombre 
total de classes.

École primaire publique Charles TILLON 
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Les émotions 
dans l’art

Le travail sur les émotions en arts 
visuels ne pouvait pas se faire sans 
passer par plusieurs représentations 
du portrait. Les élèves de CE2 ont pu 
d’abord expérimenter la peur à travers 
la photographie de leur visage à laquelle 
les cheveux ont été enlevés. Ils ont 
pu ensuite peindre en soufflant dans 
une paille de manière à dessiner des 
cheveux hérissés. Ils ont pu ensuite 
appréhender la tristesse au travers du 
portrait de Pablo Picasso « La femme 
qui pleure » où ils ont travaillé avec de 
l’encre de chine (et s’en mettre plein 
les doigts…) sur les contrastes et les 
teintes.

Interventions de musique en CM
Depuis mars, les élèves des deux classes de CM1-CM2 ont le plaisir de par-
tager des séances de musique avec une intervenante, Isabelle Marsac. Les 
chants travaillés tournent autour des émotions qui rejoignent le thème de l’école 
2020/2021. 
Ainsi, les élèves apprennent des chansons comme Une petite joie ou La maison 
Ronchonchon. C’est un vrai temps d’échanges et de partage. 
Les séances sont en effet très interactives. Isabelle sait parfaitement introduire le 
bonheur de chanter ensemble avec des exercices ludiques d’échauffement de la 
voix ainsi qu’une dose de brèves improvisations vocales avec une réflexion sur 
le son et le rythme. 
Un véritable moment d’émotions positives !

École privée Saint-Joseph 

Un projet solidaire  
avec une ancienne élève de Saint-Jo’
Maëlle, ancienne élève de l’école, a créé avec Paul, une association humanitaire 
Tara Népal (taranepal.org) qui a pour 
but d’apporter une aide financière et 
matérielle aux enfants d’un orphelinat 
situé à Katmandou au Népal. 
Pour soutenir leur action, l’équipe 
éducative a organisé différents 
temps au sein de l’école :
•  Maëlle et Paul sont venus le jeudi 

18 mars à l’école pour présenter 
l’association et les actions aux 
enfants. 

•  L’intégralité des fonds récoltés par 
l’action bol de riz de cette année a 
été reversée à l’association. 

•  Une collecte de vêtements a été 
proposée à toutes les familles de 
l’école du 29 mars au 9 avril 2021. 

Maëlle et Paul se rendront au Népal 
en Novembre 2021. Nous avons hâte 
de les suivre pendant leur voyage.
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Doudou et Cie
Dans un local chaleureux et convivial, la halte-garderie vous 
propose : 

Un mode de garde occasionnel, régulier  
et d’urgence  pour votre enfant de 4 mois à 6 ans !
-  Vous travaillez à temps partiel, vous souhaitez un mode de 

garde sur 2 ou 3 jours, ou réserver un accueil à la demi-jour-
née ou journée pour disposer d’un moment de disponibilité 
pendant votre jour de repos pour vos éventuelles démarches 
personnelles…

-  Vous êtes en congé parental, vous avez besoin de souffler et 
retrouver du temps pour vous…

-  Vous recherchez un emploi, vos rendez-vous sont déjà pro-
grammés…

-  Votre mode de garde habituel (assistante maternelle, crèche, 
grands-parents…) n’est pas en mesure de prendre en charge 
votre enfant pour cause de formation, maladie, congés… et 
vous recherchez un dépannage d’urgence…

Une équipe éducative de 3 professionnelles (pour 12 
enfants maximum) attentive et bienveillante répond à 
vos besoins :
-  En offrant un accueil de qualité et un accompagnement per-

sonnalisé pour votre tout-petit pour favoriser son bien-être et 
faire l’apprentissage de la vie avec d’autres enfants, 

-  et aussi une relation 
de confiance avec 
vous parents en 
garantissant une 
continuité de l’ac-
tion éducative de 
la structure vers la 
famille et récipro-
quement.

Des actions de sou-
tien à la parentalité 
(ateliers/parents, 
conférences) sont 
proposés dans le 
cadre du Réseau 
Parentalité 35. 

Halte-garderie associative
« Doudou et Cie » 02 99 04 46 77
20 rue Jean-Marie Pavy- 35340 La Bouëxière 
Tél. : 02 99 04 46 77 - doudouetcie35@hotmail.fr

Gourmandises et traditions au périscolaire
Gourmandises et traditions, tel était le menu appétissant au programme des vacances d’hiver.
Les enfants se sont appliqués à construire une cabane digne d’Hansel et Gretel, pour y jouer et se créer de belles histoires. 
Dégustation de pâtisseries maison ont fait le bonheur des petites papilles.

Pâte à sel, peinture sur verre, plas-
tique fou… les enfants ont fait preuve 
d’imagination pour fabriquer des 
œuvres mettant l’eau à la bouche.
Mme Croquetout a profité du dépla-
cement de son mari, l’ogre Mange-
tout, pour nous convier dans sa cui-
sine pour un petit cours de pâtisserie 
gargantuesque.
Petite parenthèse pendant ces va-
cances, à la médiathèque. Tournoi de 
jeux pour les plus grands et histoires 
projetées pour les autres.

Rendez-vous aux prochaines vacances. 
Nous vous rappelons que les inscriptions 
se font dorénavant sur le portail de Liffré 
Cormier et seront ouvertes du 7 au 16 
avril.
Si vous ne possédez pas encore de 
compte, nous sommes à votre dispo-
sition au 06 15 80 81 88 ou clsh@ 
mairie-labouexiere.fr.
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Séjours d'été
Les pré- inscriptions pour les séjours de l’été sont ouvertes sur 
le portail de Liffré Cormier.
2 séjours sont proposés au lac de Trémelin à IFFENDIC (Test 
d’aisance aquatique obligatoire) :
-  Du 19 au 21 juillet pour les enfants de CP/CE1 : voile, 

accrobranche, course d’orientation et baignade.
-  Du 21 au 23 juillet pour les enfants de CE2/CM : voile, 

canoé, accrobranche et baignade.
Priorité sera donnée aux enfants fréquentant régulièrement le 
centre de loisirs tout au long de l’année.
Les tarifs sont consultables sur le site de Liffré Cormier 
Plus d’informations seront communiquées aux parents 
ultérieurement.
L’espace jeunes 11-17 ans est ouvert cet été ! Les jeunes sont 
accueillis du lundi au vendredi au local situé au théâtre de 
verdure de Maisonneuve.

Horaires d’ouverture :
Pour les 11-14 ans : 
- Les lundis, mardis et jeudis de 14h00 à 18h00
- Le mardi de 14h30 à 22h00
- Le vendredi de 10h à 18h00
Pour les 15-17 ans : 
- Les lundis et mercredis de 14h00 à 18h00
- Les mardis et jeudis de 14h00 à 23h00
- Le vendredi de 10h à 18h00

Ces horaires sont susceptibles de varier en fonction du 
planning d’activités.
Cet été, un camp du Lundi 11 au Vendredi 16 juillet est 
proposé ! Il se déroule en camping à Conleau. Au programme : 
Bubble Foot, parc d’attraction, découverte de la région et 
pleins d’autres choses…
Pour inscrire votre jeune c’est simple, rendez –vous sur le site 
de Liffré-Cormier Communauté : https://www.liffre-cormier.fr/
vivre/enfance-jeunesse-3-a-17-ans/sejours/
Vous trouverez un bulletin d’inscription à remplir et à renvoyer 
à l’adresse ejlabouexiere@liffre-cormier.fr ou jeunesse@
mairie-labouexiere.fr. Les places sont limitées, le bulletin sert 
à faire une préinscription. L’animatrice jeunesse reviendra vers 
vous à partir du 18 mai pour confirmer ou non l’inscription 
du jeune.
Pour toutes informations, vous pouvez contacter le 06 43 85 
79 86 ou envoyer un mail aux adresses citées précédemment.
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Budget 2021

La commune s’est fait accompagner par un spécialiste des 
finances afin de construire le budget 2021. La construction de 
ce budget a pris en compte les conséquences de la crise sani-
taire, la réforme fiscale et les investissements nécessaires pour 
les 6 ans à venir (école, salle de sport…)

La crise sanitaire continue de peser sur le budget communal 
avec des pertes de recettes (location de salle, recettes can-
tines et centre de loisirs) mais aussi de nouvelles dépenses (Gel 
hydroalcoolique, masques…)

La réforme fiscale avec la disparition de la taxe d’habitation a 
aussi entraîné une diminution des marges de manœuvre pour 

la commune. A partir de 2021, le transfert de la part dépar-
tementale de taxe foncière sur les propriétés bâties est effectif 
et le nouveau TFPB communal correspond à son taux TFPB 
2020 additionné du taux départemental 2020 qui était de 
19,90 %. Le taux de référence pour La Bouëxière est donc de 
16,94 + 19,90 soit 36,84 %.

En conclusion, au vu de ce contexte, le taux de fiscalité stable 
depuis 12 ans sera donc adapté. Le nouveau foncier évolue 
de 4,27 % et passe à 40,11% afin de permettre les investis-
sements prévus tout en assurant le maintien de services et la 
qualité de vie de l'ensemble des habitants.

PréParer l’avenir et s’adaPter à la crise  
et aux réformes fiscales.

Nos choix :
•  Maîtriser les charges de fonctionnement pour préserver 

notre capacité à investir. 

•  Le report des spectacles 2020 annulés du fait de la 
crise sanitaire 

•  Création d’un poste administratif pour le pôle Accueil 
de la commune (en remplacement d’un contrat aidé)

•  Évolution du pôle de direction (4 postes dont 1 pour les 
services techniques). 

•  Poursuivre le financement des Festoyes de Chevré car 
au-delà de son intérêt culturel, cet événement permet 
de soutenir le commerce local et le tourisme. 

•  Augmenter la prévision des charges d’entretien des 
locaux pour accompagner la crise sanitaire Covid 19 et 
l'extension des surfaces (nouvelles salles à la Gendri-
nière et derrière le restaurant rue Théophile Remond)

Pour 2021, la prévision des dépenses s'élève à 4 560 862,18 €. 
L’excédent de fonctionnement 2020, d’un montant de 1 243 310,18 € sera transféré vers la section d’investissement.

Section de fonctionnement

■ Charges à caractère général : 927 470 €

■ Charges de personnel : 1 989 600 €

■ Atténuation de produits : 263 509 €

■ Autres charges de gestion courante : 488 560 €

■ Charges financières : 50 000 €

■ Charges exceptionnelles : 4 500 €

■ Dépenses imprévues de fonctionnement : 30 000 €

■ Virement à la section d’investissement : 590 654 €

21,3%

13,6%

0,7%0,1%

1,2%

11,2%

6,1%

45,8%

D O S S I E RD O S S I E R
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Le budget s'élève à 5 367 605 € dont : 

-  1 162 796 € pour des opérations lancées en 2020 mais 
finalisées et payées sur le budget 2021 

-  2 000 000 € inscrit afin de lancer la consultation pour finan-
cer la nouvelle salle des sports qui sera payée en 2022.

L’excédent de fonctionnement capitalisé de 2020 s’élève à 1 
243 310,18 € et l’excédent d’investissement s’élève à 808 
150,06 €.  Ensemble, ces deux sommes nous permettront de 
financer une grande partie des investissements prévus au bud-
get 2021.

Section d'investissement

Nos choix :
•  Construction d’une nouvelle Salle des Sports – pour 

accompagner la vitalité associative et sportive de La 
Bouëxière.

•   Installation de nouveaux systèmes de chauffage – pour 
préserver une qualité de vie durable.

•  Lancement d’une étude mobilité vers mi- forêt/A84 ain-
si qu’une étude d’aménagement du quartier des écoles 
– pour relever le défi de la mobilité pour l’avenir.

•  Diagnostic Rey Leroux pour l’ALSH et étude de l’exten-
sion de l’école Charles Tillon – afin que nos enfants 
grandissent avec une qualité de vie durable.

•  Couverture d’un atelier de la Bonnerie – pour soutenir 
un développement économique local et innovant.

•   Cultiver l’art et le partage de la découverte avec une 
Œuvre d’art sur l’étang de Chevré.

•  Poursuivre la rénovation et maintenance de la voirie et 
des cheminements doux.

•  S’engager pour une ville encore plus participative en 
réservant une partie du budget pour la démocratie 
citoyenne.

■  Admin & Technique : 70 088 €

■  Culture : 31 634 €

■  Economie & Tourisme : 190 600 €

■  Education & Jeunesse : 127 676 €

■  Sports & Associations : 1 149 112 €

■  Urbanisme & Mobilité : 294 401 €

42%

32%

13%

2%

1% 5%

5%

la fiscalité 2021
Les taux de fiscalité et recettes fiscales

taux 2020  recettes

Taxe foncière sur les propriétés bâties 40,11 % 1 228 664 €

Taxe foncière sur les propriétés non bâties  39,58 %   75 875 €

Suite à la réforme de la taxe d’habitation, le produit de cette 
taxe sur les résidences principales est affecté à l’Etat jusqu’à 
la disparition prévue en 2023. Les ressources perdues par 
les collectivités sont compensées par des transferts de taxe 
locale (Taxe sur les propriétés bâties départementale pour les 
Communes), des transferts de taxe nationale (fraction de TVA 
nationale pour les EPCI et le département), des dotations d’Etat 
(pour l’établissement public foncier de Bretagne).
A partir de 2021, le transfert de la part départementale de taxe 
foncière sur les propriétés bâties est effectif et le nouveau TFPB  

communal correspond à son taux TFPB 2020 additionné du 
taux départemental 2020 qui était de 19,90 %. Le taux de 
référence pour La Bouëxière est donc de 16,94 + 19,90, soit 
36,84 %.
En conclusion, au vu du contexte fiscal, la bonne gestion com-
munale nécessite une augmentation du taux de fiscalité de 
36,84% à 40,11% afin de permettre les investissements pré-
vus tout en assurant le maintien de services et la qualité de vie 
de l'ensemble des habitants.

 

D O S S I E RD O S S I E R
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Quelques ratios 2020
population INSEE en vigueur au 1er janvier 2020 : 4 559

Dépenses réelles de fonctionnement 2020 : 722 € / habitant 
 Moyenne 2018 des communes de 3500 à 10 000 habitants : 839 €/ habitant
Produit des impôts directs en 2020 : 456 € / habitant
 Moyenne 2018 des communes de 3500 à 10 000 habitants : 452 €/ habitant
Encours de dette par habitant 2020 (budget principal) : 713 € / habitant
 Moyenne 2018 des communes de 3500 à 10 000 habitants : 624 € / habitant
Dépenses de personnel / Dépenses réelles de fonctionnement 2020 : 52%
 Moyenne 2018 des communes de 3500 à 10 000 habitants : 55,6 %
Dépenses d’équipement brut 2020 (Dépenses d’investissement brutes / Recettes réelles de fonctionnement) : 36 %
 Moyenne 2018 des communes de 3500 à 10 000 habitants : 28,3 %

les PrinciPaux indicateurs du budget 2020
Budgets  (chiffres en €) Fonctionnement Investissement Total
Budget principal 4 560 862,18 5 367 605,20 9 928 467,38
Budget ZAC Maisonneuve 77 721,57 37 516,42 115 237,99
Budget ZAC les Rochers 112 484,73 36 387,74 148 872,47
Budget Atelier Relais Bellevue 25 758,88 98 329,66 124 088,54
Budget cellules commerciales 33 794,50 328 568,02 362 362,52
Budget Tannerie et Petite Fontaine 3 896 688,13 3 013 331,85 6 910 019,98

Ces budgets sont spécifiques à certaines activités à but com-
mercial / création de lotissements. Chacun d’entre eux dispose 
de ses propres ressources, d’une section de fonctionnement 
et d’investissement et, comme le budget principal, ils s’équi-
librent. Ainsi, on trouve 5 budgets annexes :
1-   Budget Atelier Relais : Un local a été libéré fin février, 

et sera prochainement attribué à une nouvelle entreprise. 
L’espace Coworking continue à répondre à la demande des 
professionnels.

2 -  Budget cellules commerciales : Les travaux de rénova-
tion du restaurant et de la salle communale se terminent. 
Un restaurateur a été choisi pour commencer son activité 
dès que la situation sanitaire le permettra. Le commerce de 
fleurs a fermé en 2020. Il devrait rouvrir avec une nouvelle 
fleuriste d’ici la fin de l’année. 

3 -  Budget ZAC Maisonneuve : Tous les terrains ont été ven-
dus.  Des crédits budgétaires en dépenses de travaux sont 
prévus afin de terminer les opérations d’aménagement de 
voiries. Le budget pourra ensuite être clos.

4 -  Budget les Rochers : Des travaux prévisionnels sont prévus 
à hauteur de 30 000 €. Comme pour le budget Maison-
neuve, il s’agit de terminer les aménagements de voirie et 
de clore le budget ensuite.

5 -  Budget La Tannerie : Les travaux de la première phase, dite 
« Petite Fontaine » sont presque terminés et la commer-
cialisation est en cours, pour une attribution des terrains 
début mai.

Il est à noter que le budget assainissement collectif a été trans-
féré à la communauté de communes depuis le 1er janvier 2020.

total des déPenses et recettes liées au covid
Libellé Montant

D
É
P

E
N

SE
S

2
0
2
0

Produits d'entretien 2 588,71 €
Autres fournitures (masques, gel, écran de protection, visières…) 14 821,86 €
Prestation 2S2C 3 529,00 €
Frais de garde d'enfants - Avril 2019 2 271,92 €
Subvention de fonctionnement Covid 19 - Budget Atelier Relais + Cellules Commerciales 18,401,15 €
TOTAL DEPENSES 41 612,64 €

R
E
C

E
TT

E
S

2
0

2
0

Remb. achat groupé masques (Livré sur Changeon, St Aubin du Cormier, Gosné, Ercé 
près Liffré et Liffré) 2 584,75 €

Subvention achat masques (Préfecture) 2 870,00 €
Subvention organisation accueil élèves période du 2 au 19 juin 2020 (Préfecture) 6 050,00 €
Subvention gestion crise Covid pour Alsh (MSA) 120,68 €
TOTAL RECETTES 11 625,43 €

les budgets annexes

D O S S I E RD O S S I E R
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E V E N E M E N T SE V E N E M E N T S

La médiathèque Ménouvel a accueilli durant trois semaines 
l’exposition “Bouëxazik 10 ans de concerts” de l’association 
Fotobouex.
Le festival Ton’Eire de Bouëx n’a pas pu avoir lieu pour la 
deuxième année en raison du contexte sanitaire. Qu’à cela 
ne tienne, ces photographies nous ont permis de célébrer les 
musiques bretonnes et irlandaises en ce mois de mars si cher 
aux Celtes !

Un grand merci à Philippe Roguez, Michel Boulle, Philippe 
Salmon, Bernard Chevalier et Didier Doyen membres de l’as-
sociation Fotobouex.

État civil
Dans cette rubrique, nous inscrivons seulement les naissances, mariages et décès qui nous sont communiqués à partir 
d'un formulaire d'autorisation.

La commune remercie  
Monsieur MAZURAIS Claude  
et Monsieur BRIERE Michel  

pour leur investissement bénévole,  
en particulier sur la Jussie.

Toutes nos condoléances aux familles. 

FÉLICITATIONS AUX HEUREUX 
PARENTS ET BIENVENUE À

Nolan MORISSET 13 janvier 2021

Sören DINARD 15 janvier 2021

Paola PROUFF 28 janvier 2021

Inès JOUAULT 20 février 2021

Armand LARDEUX 23 février 2021

Marin RADIGUE 03 mars 2021

Léon BARACH 11 mars 2021

Rose BARACH 11 mars 2021

Naomi SAVATTE 14 mars 2021

Marie TRIGUERVIVIEN 29 mars 2021

Maé GÉRARD 27 mars 2021

Antonia SAZEXHIU 08 avril 2021

Enaël HAMONIC 08 avril 2021

ILS NOUS ONT QUITTÉS... 
nos plus sincères condoléances aux familles de :

Pierre-Yves LE BAIL 29 janvier 2021

Alfred MAZURAIS 23 février 2021

Jean DANDIN 23 février 2021

Henri BONAL 24 février 2021

Claude MAZURAIS 28 mars 2021

Michel BRIERE 06 avril 2021

Exposition « Bouëxazik 10 ans de concerts »
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C U L T U R EC U L T U R E

Pass culture : la culture pour les jeunes ! 
PASS CULTURE : 500 € offerts-jeunes -Mission locale-Au-
bervilliers

Le Pass Culture est un dispositif porté par le ministère 
de la Culture et qui a pour objectif de faciliter l’accès 
des jeunes aux offres culturelles. 
Grâce à une application web, les bénéficiaires peuvent 
réserver des biens et des services culturels, en utilisant 
un compte virtuel crédité de 500 €.
Tous les jeunes de 18 ans de la région Bretagne peuvent ac-
céder aux offres culturelles grâce à un crédit offert de 500 € : 
livres, festivals, cinéma, musées, concerts, théâtre, instru-
ments de musique...

Comment ça marche ?
Pour bénéficier du dispositif, les jeunes de 18 ans résidant en 
Bretagne depuis au moins un an doivent s’inscrire sur le site 
internet http://pass.culture.fr.
Après la transmission dématérialisée de leurs justificatifs 
d’identité et de domicile, ils recevront un lien d’activation leur 
permettant de télécharger leur Pass Culture.

Grâce à la géolocalisation, les jeunes pourront ensuite réser-
ver des activités ou acheter des biens culturels à proximité, 
dont le prix réel sera déduit de leur crédit.

Festoyes
Oyez, Oyez, Habitants de La Bouëxière ! Les 11 et 12 septembre prochains, le 
village Médiéval de Chevré remonte le temps jusqu’au Moyen-Âge. Une dou-
zaine de compagnies médiévales et d’artistes seront présents : comédiens, 
crieuse publique, conteuse, jongleur, animatrice d’atelier d’enluminure, pré-
sentation du trébuchet... 

Afin de mener à bien ce week-end de festivités, nous recherchons dès à pré-
sent des bénévoles pour différentes missions : l’accueil des artistes ou du 
public, aide pour les spectacles, la logistique, le montage et / ou le démon-
tage, la confection de costumes...

Vous êtes intéressés ?  Faites-vous connaître en contactant la mairie par 
téléphone au 02 99 62 62 95 ou par mail à accueil@mairie-labouexiere.
fr. Une réunion d’information sera ensuite organisée à la mairie. L’occasion 
d’en savoir plus sur l’organisation de ce moment. 
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Un peu de GalloUn peu de Gallo Un peu de BretonUn peu de Breton
Le cimetière de La 
Bouëxière est appelé  
« La Dobia » en Gallo.
Ce terme est typique et exclusif des 
habitants de la commune. La Dobia 
se réfère à la toponymie du lieu sur 
lequel le cimetière a été implanté (La 
Dobiais en français). On retrouve dans 
plusieurs endroits du monde ce type 
de nomination typique aux cimetières 
et souvent en lien avec la toponymie 
du lieu mais cela n’est pas systéma-
tique et serait rare. En Pays Gallo, on 
retrouvera cela à Lécousse, les habi-
tants parlent de « L’Euche » ou bien 
à Mont-Dol les habitants parleront du 
« Tertr » et c’est le cas également à 
Rennes avec le cimetière du Nord : le 
« Berlinghin » (il existerait également 
un nom pour le cimetière de l’Est mais 
il n’est pas encore collecté). 
D’abord pourquoi donner une sorte de 
petit nom au cimetière ? Il y a plu-
sieurs raisons. La première, est de 
localiser immédiatement le lieu de 
sépulture, pas besoin de rajouter dans 
tel ou tel village. La seconde, la plus 
importante, permet d’appréhender la 
mort avec une autre possibilité que le 
lexique habituel. C’est également par-
ler de ce moment proche d’une réalité 
de communauté, presque familiale et 
surtout de façon plus intime puisque 
exclusif. Enfin cela permet de jouer en 
trompant la mort en en parlant et en 
ne la nommant jamais.
Voici quelques exemples :
De qant je serë a la Dobia
Quand je serais mort

Il ét a la Dobia 
Il est mort et enterré, souvent 
quand quelqu’un ignorait le décès 
de la personne

J’ë të a viziter la Dobia a matin 
Je suis allé voir les tombes (sous-
entendu de mes proches) ce matin

J’irons tertout a la Dobia 
Nous mourrirons tous un jour

I sont les vaizins a mes Jens a la 
Dobia 
Ils sont enterrés dans la tombe à 
côté de celle de mes parents

Voici donc une partie du 
patrimoine immatériel de La 
Bouëxière

Kenstrivadeg « Arts & Maths – Vasarely »
Kemeret hon eus perzh e kens-
trivadeg « Arts et Maths » aozet 
gant an AMOPA (Association des 
Membres de l’Ordre des Palmes 
Académiques). Labouret hon eus 
diwar-benn oberennoù arz Vasarely, 
MAJUS dreist-holl. Savet hon eus 
ur c’harrezenn ken hir ha MAJUS 
(5m x 5m) gant dafar ar sal keflus-
kerez, ijinet hon eus hon oberen-
noù deomp-ni gant karezennoù ha 
rondoù paper, danvez ha pegennoù 
liesliv. Pemp oberenn a zo bet diga-
set d’an AMOPA evit ar c’hlas. Di-
soc’hoù a vo anavezet e miz Mae ! 
Skolidi ar c’hlas divyezhek MS-GS.

Nous participons au concours « Arts et 
Maths » organisé par l’AMOPA. Nous 
avons travaillé sur les œuvres d’art de 
Vasarely, principalement l’œuvre MA-
JUS. Nous avons construit un carré 
aussi grand que l’œuvre originale (5m 
sur 5m) en utilisant du matériel de mo-
tricité, nous avons imaginé nos propres 
productions avec des carrés et des 

cercles en papier, en tissus et des gom-
mettes. Cinq de nos productions ont été 
envoyées à l’AMOPA. Nous aurons les 
résultats au mois de Mai ! Les élèves de 
la classe bilingue breton-français MS-
GS.

Klas er-maez - Classe dehors
Adalek ar prantad 4 ez aio skolidi eus rummadoù ar re grenn hag ar re vras ar 
c’hlasoù divyezhek er-maez bep yaou goude-kreisteiz.  Mont a raiomp tro-dro 
d’ar skol evit evezhiañ hon endro : gwez ha treilhoù er porzhioù skol-vamm 
ha skol gentañ-derez, buhez al liorzhig. Plantet e vo greun, lennet e vo isto-
rioù, kanet e vo rimadelloù, klasket e vo amprevaned, galoupet e vo hag ur 
bern traoù all, evel e vez graet e-barzh hon klasoù met er-maez! Plijadur ‘vo, 
sur eo ha n’eo ket marteze !

A partir de cette période, les élèves de moyenne et grande sections bilingues iront 
dehors chaque jeudi après-midi. Nous irons autour de l’école pour observer notre 
environnement : les arbres et les haies des cours des écoles maternelle et élémen-
taire, la vie dans le petit jardin. Nous planterons des graines, lirons des histoires, 
chanterons, chercherons des insectes, ferons du sport et plein d’autres choses ; 
comme nous le faisons habituellement dans nos classes, mais dehors ! Nous al-
lons passer de bons moments !
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Rozenn Heslan
Après 8 années en tant que responsable de refuge à la SPA de 
Châteaubourg, j’ai décidé de me lancer dans une nouvelle vie 
en 2020, en devenant mandataire en immobilier.

Habitant depuis plus de 10 ans sur la commune de La 
Bouëxière c’est tout naturellement que j’ai décidé de m’y dé-
velopper.

J’ai donc rejoint le réseau IAD. Un réseau au cœur de l’hu-
main qui forme ses équipes et fonctionne dans le partage des 
connaissances entre conseillers.

J’apporte un accompagnement et un suivi personnalisé à 
chaque client.

Contrairement à ce qu’on pense mon métier n’est pas seule-
ment de vendre des maisons.

C’est aussi un rôle de conseillère, je suis là pour aider les ven-
deurs dans toutes les démarches que représentent la vente 
d’un bien qui sont multiples.

Pour la vente d’une maison il y a tout d’abord un premier 
rendez-vous ou je fais un point avec le client sur son pro-
jet immobilier puis vient le 2ème rendez-vous ou je présente 
l’estimation du bien.

Le client décide ensuite s’il veut que l’on travaille ensemble et 
les étapes de la vente peuvent commencer. 

Etant indépendante, je suis disponible 7/7 jours pour mes 
clients et ai des honoraires adaptés.

Grâce à mon rattachement avec Iad, les annonces sont dif-
fusées sur plus de 100 sites internet et je peux partager mes 
ventes avec mes collègues iadiens qui sont plus d’une cen-
taine en Ille et Vilaine et plus de 12 000 dans toute la France.

Le secteur est très attractif et en développement sur la com-
mune de La Bouëxière.

Notre commune alliant dynamisme, calme de la campagne et 
proximité de Rennes.

Alors n’hésitez plus, vous connaissez ou vous souhaitez 
vendre ou acquérir un bien sur La commune de La Bouëxière 
ou ses alentours, ou même tout simplement en connaître un 
peu plus sur le métier de conseiller, contactez-moi !!

Rozenn Heslan : 06 68 21 51 38
Rozenn.heslan@iadfrance.fr
https://www.facebook.com/Limmobilier-par-Rozenn-
Heslan-IAD-104213138079169

Un nouvel infirmier libéral
Récemment installé en tant qu’infirmier libéral au cabinet du 19 rue Théophile Remond à La Bouëxière, j’ai 

pu commencer à travailler dès début février 2021 au sein de notre commune, ainsi que sur Dourdain. 
Le fonctionnement du cabinet restera identique à celui initié avec Madame ALEXANDRE et ma prédé-

cesseur Madame GALLAIS.

Après avoir travaillé près de 14 ans à l’Hôpital Public, mon expérience 
professionnelle m’a permis de me tourner vers l’activité en libéral.

Ce nouvel exercice me permet de donner un nouvel élan à ma car-
rière d’infirmier, et de continuer d’aider les patients, notamment en 
proposant les soins à domicile. 

J’ai déjà pu rencontrer plusieurs d’entre vous, notamment grâce à 
mes différents engagements, je suis ravi de pouvoir vous accompa-

gner à nouveau dans cette nouvelle aventure.

L’actualité étant très marqué par le COVID, nous proposons d’effectuer les 
tests PCR ou antigénique à domicile, ainsi que la vaccination dès la semaine 

du 5 Avril 2021.
N’hésitez pas à nous contacter au 02 23 27 96 29 pour prendre rendez-vous.
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Un nouveau Restaurant à La Bouëxière !!
Après 32 ans dans la profession de la restauration, Sébastien Chesnay, 47 ans, marié 
2 enfants, se lance et ouvre son restaurant !!

Sébastien a commencé son apprentissage au Pen’ Roc à la Peinière à Saint Didier chez 
Mr et Mme Froc, pour préparer mon CAP et BEP service et commercialisation. 

Il continue ses formations à la Fontaine aux Perles chez Mr et Mme Gesbert à la Poterie 
à Rennes pour préparer un bac professionnel service et commercialisation ainsi qu’une 
mention complémentaire en Sommellerie.

Par la suite, il travaille 2 ans comme assistant Maître d’Hôtel Sommelier à l’hôtel res-
taurant Ar’Milin à Chateaubourg.

Il s’’engage dans l’armée de terre pendant 18 ans pour un poste de Maître d’Hôtel 
Sommelier du Général qui commande la Région Terre Nord-Ouest à Rennes, rue Cor-

bin.

Il revient à Ar’Milin pour prendre le 
poste de Maître d’hôtel Sommelier, 
ainsi que la responsabilité des deux 
restaurants (Le Bistrot et le Panora-
mique).

Puis, se présente l’opportunité de 
prendre la location gérance du res-
taurant de la Bouëxière « Le Bistrot des Saveurs ».

Cela faisait des années qu’il en rêvait... Ouvrir son propre restaurant !!

Offrir des menus avec des produits issus directement de nos producteurs 
locaux…

Cet amoureux des saveurs, attaché aux produits de la terre, fera frétiller vos 
papilles !!

(Ouverture prévue en Juin, sous réserve des dispositions gouvernementales 
liées à la crise sanitaire).

Le restaurant sera ouvert 
du mardi midi au vendredi 
midi sur formules bistrot (2 
entrées – 2 plats – 2 des-
serts) ainsi que les jeudis, 
vendredis, samedis soir et di-
manche midi avec un menu à 
l’ardoise (3 entrées – 3 plats 
– 3 desserts) ou à la carte + 
suggestion.

Il pourra accueillir égale-
ment des repas d’affaires 
et de famille. Des soirées à 
thèmes auront lieu les jeudis 
et vendredis soir (After-Work 
et Win-Dinner) ainsi que des 
groupes de musique.
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Le mot de la majorité
Gestion de la crise sanitaire : 
l'Etat français manque d'anticipation.
Après plus d’un an de crise sanitaire, l’Etat poursuit une 
gestion centralisée qui nous impose d’écouter le président à 
20h00 pour savoir ce qui se passera le lendemain.
Or, les services de l’Etat, informés comme les citoyens, 
ne sont pas prêts et les notifications officielles arrivent au 
compte-goutte. Les citoyens, les associations, les services 
municipaux, les services publics (écoles, collèges…) et les 
entreprises doivent alors s’adapter en urgence. 
Cette modalité de fonctionnement de l’Etat n’est pas satis-
faisante. Elle s’accompagne d’une restriction de liberté très 
longue et voit des mesures inquiétantes se mettre en place.
Elections départementales et régionales 
des 20 et 27 juin 2021 :
Les élus départementaux et régionaux ont des rôles bien dif-
férents :
Régions
Elles interviennent en matière de développement économique, 
d'aménagement du territoire, de formation professionnelle, 
mais aussi de transports non-urbains (réseau TER notam-
ment). Les régions sont également les collectivités chargées 
de la gestion des lycées.
Départements 
Ils exercent des compétences importantes dans le domaine de 
l'action sociale. Ce sont ainsi les départements qui prennent 
en charge différentes prestations comme l'aide sociale à l'en-
fance, l'aide aux personnes âgées, aux personnes handica-

pées, ou encore le revenu de solidarité active (RSA). Ils ont 
aussi la compétence pour la gestion des collèges et les routes.
Des élections très importantes 
pour chacun d’entre nous et pour les communes.
Malgré ce contexte particulier, il est donc très important de 
voter et de bien voter. 
L’équipe la Bouëxière et Dynamique appelle donc tous les 
électeurs à se déplacer massivement pour voter vers des can-
didats de sensibilité de gauche et écologique. 
Un nouveau lieu pour voter 
Cette double élection plus les contraintes sanitaires nous ont 
amenés à déplacer le lieu du vote, il fallait de plus grandes 
salles Le choix a donc été fait d’organiser le scrutin dans 
l’école Charles Tillon.
Un bel été festif
Malgré cette crise, l’équipe veut porter l’espoir, nous aurons 
un été beau, chaud et festif. 
Nous ne pouvons toujours pas proposer d’évènements dans 
leur format classique mais nous préparons une édition 2021 
de la Fête de la Musique qui privilégiera les déambulations.
Nous avons aussi décidé de maintenir les cérémonies du 14 
juillet et le projet des Festoyes de Chevré en septembre.
Profitez de vos vacances et portez-vous bien.
Bel été 2021 !
Toute l’équipe  
La Bouëxière Dynamique  
et Solidaire

Le mot de la minorité
Où en sont les promesses depuis un an ? 
Il y a un an avaient lieu les élections municipales. L’actuelle 
majorité s’était engagée à mettre en œuvre un programme de 
170 propositions dont le coût des investissements structu-
rants était annoncé aux environs des 4 millions d’euros. Où 
en sommes-nous de ces promesses ?
Promesse de la majorité municipale de maintenir les 
taux de fiscalité communale (point 9 du programme) ?
Promesse non tenue. Depuis un an, impôt et taxe augmen-
tent. Conseil municipal du 16/11/20, augmentation de la taxe 
d’aménagement passant d’un taux de 3,3% à 4,5%. Conseil 
du 29/03/21, augmentation de la taxe du foncier bâtier.
Promesse de la majorité municipale que notre capa-
cité d’autofinancement reste suffisante et une réserve 
permet de financer les investissements en cours (point 
9 du programme) ?
Promesse non tenue. Depuis un an de nombreux emprunts 
sont contractés pour financer les projets en cours et pour les-
quels nous avons toujours été réservés quant à leur aspect 
utile pour la commune (bâtiment de la Gendrinière, Rey 
Leroux, restaurant rue Théophile REMOND…). Pour finan-
cer les projets d’investissement 2020, ce n’est pas moins de 
813 000 € euros d’emprunt contracté. 

A cela s’ajoutera l’emprunt de la future salle de sport dont le 
coût de la construction ne cesse d’augmenter. Lors du Conseil 
du 29/06/2020, le coût prévisionnel était de 3 millions d’eu-
ros puis en conseil du 15/03/2021 le coût passe à 4 millions 
d’euros. Tandis que le plan pluri annuel d’investissement pré-
voit une somme de 4,7 millions d’euros. 
Sans remettre en cause la nécessité d’une nouvelle salle de 
sport qui faisait aussi partie de notre projet, nous appelons à 
un projet raisonnable, en assumant qu’il soit plus modeste, 
mais qui donne la priorité à la fonctionnalité et non à l’esthé-
tique qui a forcément un coût. 
Dans un contexte des finances publiques contraintes, les 
« grands projets », pour façonner l’image du maire bâtisseur, 
n’ont plus la cote. 
Promesse de mettre en œuvre un programme  
de 4 millions d’euros ?
Promesse non tenue. Le plan pluriannuel d’investissement 
présenté en conseil du 29/03/2021 prévoit des investisse-
ments à hauteur de 9 millions d’euros. Une telle évolution se 
traduit comme présenté ci-avant par de l’impôts et des dettes 
qui seront à rembourser par les générations futures.

Sylvain Hardy, Marilyne Géaud,  
Thomas Jouanguy.

Pour suivre notre actualité :  

 Agir avec vous - La Bouëxière

E X P R E S S I O NE X P R E S S I O N

« Le style, les éléments, renseignements, descriptions de faits ou assertions  
figurant dans ce droit d’expression sont publiés sous l’entière responsabilité de leurs auteurs  

et ne peuvent en aucun cas engager la responsabilité du directeur de publication  
ou de la commune qui sont tenus par la loi de le publier ».

24 contact n° 143 - Mai 2021



D E S  P R O F E S S I O N N E L S  À  V O T R E  S E R V I C ED E S  P R O F E S S I O N N E L S  À  V O T R E  S E R V I C E

25contact n° 143 - Mai 2021

modern-garagegm@wanadoo.fr

O.P. Ravalement
Enduit projeté

Isolation extérieure
Joints de pierre

Peinture

Neuf et Rénovation

www.op-ravalement.fr 02 99 04 44 40

8 rue des Tanneurs
35340 LA BOUËXIÈRE

Tél. 02 99 62 64 22 
SALLE D’EXPO.

SUR RDV 

www.carrelage-gallerand.comC25
M5
N80

M95 
J100 Noir C20

8 rue des Tanneurs
35340 LA BOUËXIÈRE

Tél. 02 99 62 64 22 
SALLE D’EXPO.

SUR RDV 

www.carrelage-gallerand.comC25
M5
N80

M95 
J100 Noir C20

8 rue des Tanneurs
35340 LA BOUËXIÈRE

Tél. 02 99 62 64 22 
SALLE D’EXPO.

SUR RDV 

www.carrelage-gallerand.comC25
M5
N80

M95 
J100 Noir C20

LA BOUËXIÈRE - Contact : Pierre DEMÉ ✆ 06 89 10 80 72 

Marina Potard – Ébéniste créateur 

www.dufilaubois.fr

Le fait main, à vos mesures, qui vous ressemble

07 49 80 30 87 – contact@dufilaubois.fr
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@sarlrebuffe

 LA BOUEXIERE (35340)

      02 99 62 67 16
thierry.rebuffe@hotmail.fr

  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

  

SARL GCP Maitrise d’œuvre 

Construction – Rénovation - Extension  
Tél. 02.99.04.41.04 - www.gcp35.com  

P.A. de Bellevue – 35340 La Bouëxière 

CHARPENTE • COUVERTURE
ISOLATION • OSSATURE BOIS

www.maisonbois-feliot.fr
4 rue des Tanneurs - ZA Bellevue - 35340 La Bouëxière

Tél. 02 99 04 42 39 - Fax 02 99 04 49 98
contact.feliot@gmail.com

MAISONS BOIS 
FÉLIOT

 
 

 

 

 
 

Gwendal TEXIER 
Catherine MENANTEAU-VAILHEN 
Nadège GUIMONT 

 

 

 
 

 

 

LA BOUËXIÈRE 
À vendre A seulement 3 minutes du centre-ville de La Bouëxière, dans un environnement calme, maison 
de type 6 à rénover. Elle se compose d’une cuisine, un salon-séjour avec cheminée insert, 2 chambres, une 
salle de bains. A l’étage, mezzanine, 3 chambres. Véranda, garage et grande dépendance à l’arrière de la 
maison. Agréable terrain de 1500 m². Visite virtuelle disponible.

LIFFRÉ  
Centre ville de LIFFRÉ - Idéalement placée, maison comprenant : Rez-de-chaussée : entrée, séjour-salon 
ouvert sur la cuisine aménagée, deux pièces, wc, garage. A l’étage : mezzanine, trois chambres, bureau, 
une salle de bains, une salle d’eau, wc. Grenier au-dessus Jardin sud-ouest arboré. Chauffage aérothermie. 
A visiter rapidement. 

EXCLUSIVITÉ
Appartement de type 2 situé dans le centre composé d’une cuisine, un séjour salon, une chambre, salle de 
bains. Libre début avril - Loyer : 350 €

Bureau de LIFFRÉ : 4, Avenue de la Forêt - 35340 LIFFRÉ - Tél. : 02 99 23 53 54
Bureau de LA BOUËXIÈRE - 5 bis, rue Théophile Rémond - Tél. : 02 99 62 62 64

Mail : ap.35026@notaires.fr 

RETROUVEZ TOUTES NOS ANNONCES SUR : authenticpartners.notaires.fr
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Immobilier

PHILIPPE LE CLANCHE
philippe.leclanche@safti.fr06 50 38 92 32

LA BOUËXIÈRE
Soyez bien accompagné dans votre

changement de vie, contactez-moi !

Avis de valeur
de votre bien
      OFFERT

Rozenn HESLAN
06 68 21 51 38
rozenn.heslan@iadfrance.fr

L’immoblier par Rozenn Heslan

7, rue Théophile Rémond - LA BOUËXIÈRE
� 02 90 02 00 45 - www.breizh-optical.fr

NOUVEAU dans votre magasin d’optique

Agathe ADAM, diplômée d’état en audioprothèse,
spécialiste de la correction auditive

vous accueille tous les mercredis

1 monture
achetée

=
1 monture
offerte**

-50%
sur votre
monture
optique*

-25%
sur les

lentilles 
de contact***

Jürgen Buser
12 Touche Ronde

35340 La Bouëxière

W i n d o w s  -  L i n u x

TPE / PME

installation, réparation, configuration
éradication virus et malware
récupération de données

site web
formation conseil
solutions mini-serveur
sauvegarde automatiséewww.pc-breizh.fr

06 45 54 29 54

l o g i c i e l  l i b r e

sécurité

Coiffure Mixte

www.la-bouexiere-coiffeur.fr 02 99 62 69 12✆

Magasin de la ferme ouvert
Tous les vendredis de 15h à 19h

Tous les premiers samedis du mois de 10h à 13h

EARL DUTE Philippe
Lieu-dit de la grande fontaine - 35340 La Bouëxière

02 99 04 49 43 - fermedelagrandefontaine@gmail.com

https://fermedelagrandefontaine.fr

5 allée George Sand
35340 LA BOUËXIÈRE
Tél. : 02 99 62 60 93
Portable : 06 85 32 32 59
philippechantrel@orange.fr

■ Aménagement extérieur
■ Terrassement / Empierrement
■ Réseaux / Assainissement
■ Micro-station / Fosse septique



D E S  P R O F E S S I O N N E L S  À  V O T R E  S E R V I C ED E S  P R O F E S S I O N N E L S  À  V O T R E  S E R V I C E

28 contact n° 143 - Mai 2021

Jonathan Gilbert
Tél. : 07 72 09 97 38

Mail : ets.losea@gmail.com
Facebook : Ets loséa

E.U.R.L. Pierrick PRIOUL
Artisan maçon

■■ Joints de pierre
■■ Béton armé
■■ Terrasses
■■ Dallages
■■ Clôtures

Maison
Neuf
& Rénovation

15, Touche Ronde - 35340 La Bouëxière

✆ 02 99 04 41 17

www.ludovic-busson.fr 
sarlbusson@gmail.com     06.87.05.61.69 

Tarouanne 35340 LA BOUEXIERE 

GARAGE PICHOT 
VENTE VÉHICULES

NEUFS & OCCASIONS

Tél. 02 99 62 65 51
RÉPARATIONS toutes marques 

GRATUIT : Prêt de véhicules de courtoisie
SAV : Règlement par carte en 3 ou 4 fois possible

7, rue de Fougères - 35340 LA BOUËXIÈRE 
E.mail : garagepichot@wanadoo.fr

ADRESSE :
56 RUE DES TONNELIERS
35340 LA BOUËXIÈRE

Email : msfroidpac@gmail.com Tél. : 07 85 66 35 35

MATTHIEU SOURDIN

Ramonage avec certificat
Foyers ouverts/fermés
Poêles à bois/conduit Granulés
Conduits Gaz/Fuel
Pose vitres et joints d’insert
Nettoyage gouttières
Entretien et réparations de toitures
Démoussage

Pour votre confort et votre sécurité
Pensez aux ramonages annuels de vos conduits

              

           

 
 

    

BDV SERVICES

48, rue de la Forêt - 35340 LA BOUËXIÈRE

Tél. 02 99 04 41 98

Du lundi au vendredi : 
de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 18h00

Le Samedi :
de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h00 

06 73 72 19 61
26 Chevré

35340 La Bouëxière
alexandremaconnerie@orange.fr
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Mixte, Junior,
Coiffures de soirée,

Mariages, Conseil visagiste

Secteurs : Rennes, Vitré, Fougères

06 33 05 62 20
06 70 37 51 59 / 09 81 42 39 36
gardanpascal6@gmail.com

carrelage faience
31 rue theophile remond la bouexiere

Z
O
N
E

par natureLe vin

2, place de l’Europe - 35340 La Bouëxière
maximezone20@yahoo.com

Cave à Vins - Fromagerie

06.84.03.01.30
02.90.78.43.122, place de l’Europe - 35340 La Bouëxière

maximezone20@yahoo.com

Cave à VinsCave à Vins
FromagerieFromagerie

Z
O
N
E

par natureLe vin

2, place de l’Europe - 35340 La Bouëxière
maximezone20@yahoo.com

Cave à Vins - Fromagerie

06.84.03.01.30
02.90.78.43.12

Maxime PATY
Couverture - Zinguerie

Le Haut des TaillisLe Haut des Taillis
33340 La Bouëxière33340 La Bouëxière
Tél. : 06 80 60 64 55Tél. : 06 80 60 64 55

Ferme pédagogique
Randonnée avec un âne
Produits cosmétiques au lait d’ânesse

La sapinière - 35340 LA BOUËXIÈRE
Tél. 06 10 42 16 35 // E.mail : contact@histoires-d-anes.fr

www.histoires-d-anes.fr

07 89 05 59 06 - proxibouex@orange.fr
Vincent Girardet

Siret 51741994100029 35340 La Bouëxière

Petites prestations  
de travaux d'intérieur

Montage de meubles  
et accessoires, électricité, 

plomberie, carrelage,  
réparations diverses
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35340 LA BOUËXIÈRE - 06 49 44 91 89 - barbierconcept@gmail.com

Sandwichs - Wraps 
Burgers - Paninis 

Salades

Résidence de l’Europe Place de l’Europe - 35340 La Bouëxière

02 90 09 60 3802 90 09 60 38

Frites maison
Fruits - Légumes - Fromages

Epicerie Fine - Produits Artisanaux
Paniers Garnis

2 c Place de l’Europe - 35340 La Bouëxière

02 23 27 98 47

- spécialiste de la remise en état
- tonte
- taille de haies
- débroussaillage

LA BOUËXIÈRE - 06 19 62 78 93
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02 99 62 62 80

Maison GESBERT
La tradition depuis 1890

Magasins :

Marchés :
Mardi : La Guerche
Mercredi : St Grégoire
Vendredi : Liffré, Chantepie
Samedi : Le Rheu et Cesson
Dimanche : Betton

5 rue Pierre Gillouard
35340 LA BOUEXIERE
Tél. : 02 99 62 62 63
Fax : 02 99 62 67 30

21 rue de Rennes
35220 CHATEAUBOURG

Tél. : 02 99 04 68 25

20 rue de L’écu
35140 

ST-AUBIN-DU-CORMIER
Tél. : 02 99 39 25 42

Site : www.maisongesbert.com
Email : gesbert2@wanadoo.fr

S.A.S. LMBT
Plaquiste    isolation

• Aménagement intérieur  
(sol, placard...)

• Terrasse  
(bois et carrelage sur plots).

BOUSQUET Matthieu
TESSIER Ludovic
35340 La Bouëxière

06 82 52 72 38 / 06 75 36 22 14
lmbt35@gmail.com



L’espace multimédia vous reçoit sur rendez-vous.
Vous souhaitez avoir un soutien, une aide dans vos démarches informatiques ?

N’hésitez pas, l’espace multimédia de la médiathèque vous reçoit sur rendez-vous.
Vous pouvez venir avec votre propre matériel si vous le souhaitez 

(ordinateur portable, tablette ou smartphone). Contact au 02 99 62 69 09

Les ateliers de l'espace multimédia

 UN CYCLE LONG PAS COMME LES AUTRES !

Démarré fin janvier, l'atelier « cycle long » d'initiation à 
l'informatique s'est terminé le 22 avril dernier. Cet atelier 
habituellement en groupe, a pu s’adapter aux conditions 
sanitaires.

Les 8 personnes inscrites ont effectué leur parcours en séance 
individuelle : découverte de leurs appareils, apprentissage de 
l'envoi d’emails, de mise en page sur traitement de texte, du 
fonctionnement d'Internet...
Ce sont plus de 800 emails envoyés par les participants pour 
rendre leurs exercices, soit une centaine d’emails chacun !
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 INSTANT NUMÉRIQUE - PRESSE NUMÉRIQUE

Samedi 16 mai 2021 à partir de 11h

Envie d'avoir le Ouest-France, de lire Society, de partager 
Picsou magazine avec vos enfants ou petits enfants ? Avec 
la carte de la médiathèque vous pouvez ! Venez découvrir 
comment accéder à ces offres.
Gratuit

 CAFÉ NUMÉRIQUE - E-ADMINISTRATION

Samedi 3 juillet 2021 à partir de 11h

Pour refaire votre carte d'identité, déclarer vos impôts, voir 
les notes de vos enfants, poser une question à vos élus, vous 
faites face maintenant à l'e-administration.
Venez partager vos expériences bonnes ou mauvaises avec 
l'administration en ligne.
Gratuit 

  DES ANIMATIONS PENDANT LES VACANCES DE 
FÉVRIER

Des vacances de février sous le signe de l'adaptation et de 
l'innovation face au contexte sanitaire. Tournoi de jeux vidéo 
sur pc plastifiés, film interactif-FMV(où on lève le bras à gauche 
ou à droite pour choisir l'action des personnages au lieu de 
crier), escape game numérique, création d'avatar manga sur 
tablette à pas plus de 4 et pour finir une après midi Fortnite 
avec un siège sur deux. Les ateliers du mois d'avril n'ont quant 
à eux pas pu se tenir. Ils sont reportés à une date ultérieure.

L'ensemble de ces ateliers sont soumis aux règles sanitaires en vigueur. Nous ne pouvons garantir leur tenue. Si un 
de ces ateliers vous intéresse, mais qu'il est annulé, vous pouvez tout de même vous inscrire. Vous serez prioritaire 
en cas de report.

A G E N D AA G E N D A


